
 

 

 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE  -  6 MARS  2018 
 

3E MORT D’UN NOIR EN 2 ANS ENTRE LES MAINS DE LA POLICE À LAUSANNE ET  
ÉNIÈME BRUTALITÉ POLICIÈRE ANTI-NOIRE À BERNE 

 

Le CRAN appelle à l’abolition des placages au sol 
et à la démission du ministre vaudois de la police  

 

peine les lampions des Jeux Olympiques éteints, Lausanne, la capitale de l’Olympisme, a vite repris 
envers ses populations les plus allogènes ses pratiques policières qui n’ont rien à voir avoir avec les 
idéaux olympiques d’amitié, de respect mutuel et de paix entre les peuples. En deux ans, ce sont 

trois Noirs morts entre les mains de la police vaudoise ou lausannoise suite à des traitements inhumains. 
 

Le 28 février dernier, interpellé dans le quartier de Sainte Luce le soir, sur la seule base du profilage racial, 
un Nigérian de 40 ans soupçonné de trafic de drogue par la police fait un malaise après avoir été plaqué 
violemment au sol et immobilisé. Emmené à l’hôpital, on n’a pu que constater sa mort. Si la police a aussitôt 
privilégié la piste d’une intoxication par des boulettes de cocaïne, des témoignages recueillis par des 
journalistes font plutôt état de cris et gémissements de douleur entendus une heure durant par des riverains, 
tandis que des policiers fouillaient dans les environs, à la recherche sans doute de boulettes de cocaïne (voir 
20 Minutes, 1.03.2018). 
 
Les deux autres morts sont survenues dans des conditions tout aussi sidérantes. Le 24 octobre 2017, après 
avoir été interpellé en gare de Lausanne sur la seule base de son faciès de Noir, puisqu’il aurait été pris pour 
un autre Noir recherché, un jeune Gambien trouve la mort dans les locaux de la police de Lausanne où il 
avait été amené. Le 6 novembre 2016, c’est à Bex (canton de Vaud) que deux patrouilles de police sont 
venues neutraliser un jeune Noir Suisse, d’origine congolaise. Parce ce que ce dernier les aurait menacé avec 
un simple couteau de cuisine, ils ne trouveront rien de mieux que de le cribler de plusieurs balles à bout 
portant, le tuant sur le coup.  
 
Profilage racial et harcèlement policiers épargnant les acheteurs 
 

Si dans le canton de Vaud, la police semble être très négricide, dans le canton de Berne, le profilage racial 
ciblant exclusivement les Noirs sous prétexte de lutte contre un trafic de drogue dont on ne cible jamais les 
acheteurs, y est aussi très fréquent. Interpellé par un policier en civil appliquant scrupuleusement ces seules 
règles d’identification, un paisible quinquagénaire Congolais sortant d’un Mac’Do a été confondu avec un 
autre Noir. Sommé d’accompagner le policier au poste, il a voulu d’abord avertir sa femme qui l’attendait 
dans leur voiture, non loin de là. Plusieurs policiers cagoulés ont surgi et l’ont plaqué au sol avec une 
brutalité inouïe. « Ils m’ont traité comme un terroriste. C’était un enlèvement et non pas une arrestation », a-
t-il déclaré à la presse (20 Minutes, 28.02.2018). Souffrant de fortes douleurs à la poitrine et de blessures, il 
va porter plainte.  

Cet énième harcèlement policier à l’encontre des Noirs en Suisse illustre parfaitement et corrobore une alerte 
qui avait été adressée au CRAN en octobre 2016 par un citoyen lausannois témoin choqué d’une scène du 
même genre (voir annexe). Cette alerte dénonçait un acte inhumain assimilé à de la torture infligé à un Noir 
en plein jour, dans un espace public, devant des enfants et des adultes, et toujours sous couvert d’une lutte 
contre la drogue mais sans aucune présence d’acheteur-consommateur. 
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Combien faudra-t-il de morts pour arrêter ces brutalités policières anti-Noires ? 
 
De ce qui précède, 
 
Le CRAN tient d’abord à présenter ici ses condoléances les plus attristées à la famille restée au pays et à 
l’entourage du jeune Nigérian arraché à la vie à 40 ans à peine. Qu’il soit bien accueilli et qu’il repose en 
paix auprès des Ancêtres ! 
 
Le CRAN tient à rendre hommage par ailleurs à l’action remarquable de la société civile lausannoise 
composée de Blancs et de Noirs et qui, dès l’annonce du décès, s’est aussitôt mobilisée devant la gare en 
signe de protestation contre les violences policières au faciès à l’encontre des Noirs, ainsi que pour marquer 
sa solidarité active envers toutes ces victimes. 
  
Le CRAN déplore encore une fois le silence assourdissant,  
- des autorités et responsables politiques suisses, aussi bien dans les cantons concernés par les violences 

policières dénoncées ici qu’au niveau fédéral, 
- des autorités olympiques internationales qui, depuis leur siège à Lausanne, semblent trouver compatible 

avec leurs idéaux le refus de cette ville, championne suisse des négricides, à respecter la dignité 
humaine, s’agissant des Noirs ; 

- des autorités africaines (ambassadeurs accrédités à Berne ou auprès des organisations internationales), 
qui peuvent se retrouver aussi victimes de profilage racial comme cela est déjà survenu dans le passé ; 

- des personnalités Noires (politiques, sportifs, artistes, etc.) ou non-Noires, vivant en Suisse et 
apparemment indifférentes à la déconsidération des Noirs en Suisse.  

Plus particulièrement, en cette Décennie de l’ONU dédiée aux Afro-Descendants et recommandant plus de 
considération et de justice à accorder à ces derniers, ce silence sonne comme une énorme démission face à 
la Dignité humaine. 
 
Le CRAN lance un vibrant appel à toutes ces personnalités à qui, du reste, un courrier plus ciblé sera 
envoyé afin de les sensibiliser à l’absence de considération visant les Noirs en Suisse et telle que l’a du reste  
tristement expérimenté la personnalité Noire montante aux Etat-Unis, Oprah Winfrey, lors d’un séjour à 
Zürich en 2013. La banalisation des corps Noirs, notamment à travers les très médiatisés drames de la 
paupérisation et de la migration, ne doit pas nous éloigner de l’humanité ni nous amener à considérer celle-
ci comme à géométrie variable ! 

 
Le CRAN condamne avec la plus grande énergie des pratiques policières indignes d’un Etat de droit et 
lesquelles, depuis des années (voir notamment le Rapport-Bilan 2000-2014 sur le Racisme anti-Noir en 
Suisse, publié par le CRAN en 2015), font du corps Noir un objet destructible à volonté, en toute impunité. 
En choisissant délibérément de s’attaquer sur le marché de la drogue aux seuls présumés délinquants Noirs, 
protégeant ainsi les délinquants Blancs pourtant tous visés de manière égale par la Loi sur les stupéfiants (art. 
19 en particulier), les polices suisses ont mis en place et perpétuent contre les Noirs des pratiques de 
discrimination ainsi que de déni d’humanité et de dignité. 
 
Le CRAN en appelle avec la plus grande force à l’abandon par toutes les polices suisses, en particulier 
celle du canton de Vaud, des pratiques aussi discriminantes et stigmatisantes que le profilage racial, ou aussi 
brutales et traumatisantes à vie que le placage au sol. Cette pratique qui cible exclusivement les personnes 
Noires est assimilable aux pires tortures dignes des régimes totalitaires. Nous appelons à l’abolition de ces 
tortures injustifiées. Puisse le cas de Sainte Luce à Lausanne être le dernier placage au sol d’un être humain 
non dangereux ! 
 
Le CRAN appelle à cet égard à la démission immédiate du ministre vaudois de la police. Responsable 
suprême des pratiques policières qui, depuis deux ans ont déjà conduit à la mort trois Noirs, il devrait en tirer 
toutes les conséquences. Du moins, s’il porte encore un peu de considération à la vie humaine, en particulier 
celle des Noirs. 
 

Les vies Noires méritent - aussi - considération !  
 
Fait à Berne, le 6 mars 2018 



 

 
Pour le Conseil de gestion du CRAN, 
 
Les Porte-paroles : 
Félicienne Villoz-Muamba, Présidente (079 718 86 65) 
André Loembe, Vice-Président (079 345 08 52) 
 

Communiqué adressé à : 
 
- Presse nationale suisse et internationale représentée en Suisse 
- Président de la Confédération helvétique, à Berne 
- Conseillère fédérale (ministre) en charge de la justice et de la police, Berne 
- Président du Conseil d’Etat (gouvernement) du Canton de Vaud, Lausanne 
- Conseiller d’Etat (ministre cantonal) en charge de la police dans le canton de Vaud, Lausanne 
- Conseiller d’Etat (ministre cantonal) en charge de la police dans le canton de Berne, Berne 
- Président du CIO (Comité internationale olympique), Lausanne 
- Ambassadeur suisse auprès de l’ONU à Genève 
- Ambassadeurs des pays africains en Suisse ainsi qu’au Délégué représentant l’Union Africaine, Genève 
- Haut Commissariat et Conseil de l'ONU pour les Droits de l’homme, Genève 
- Comité de l’ONU pour l’élimination de la discrimination raciale (CERD), Genève 
- Groupe de travail des Experts indépendants de l’ONU sur les Afro-descendants, Genève 
- Commission fédérale contre le racisme (CFR), Genève 
- European Council on Racism & Intolerance (ECRI), Strasbourg  
- ONGs de défense de la dignité et des droits humains 
- Associations africaines en Suisse et en Europe 


